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Agence de l’eau Rhin Meuse 

Type : Agence de l’eau 
 
 

Principaux éléments chiffrés 

Potentiel Oudin : 1,8 M€ / an sur le 9ème programme (2007-2012) 

Montants alloués dans le cadre du dispositif de solidarité internationale : 

 2007 2008 2009 

Appui aux projets de coopération des acteurs du bassin 1 000 000 € 980 000 € 1 000 000 € 

Valorisation ressources humaines1 60 000 € 60 000 € 60 000 € 

Moyenne annuelle d’engagement (sur 2007-2009): 1 050 000 € (loi Oudin à 0,6%) 

 

Orientations générales  

L’Agence de l’eau est un établissement public de l’État, sous tutelle du Ministère de l’Écologie, du 
Développement et de l’Aménagement Durables et du Ministère des Finances. Elle a pour mission de 
contribuer à améliorer la gestion de l’eau et à lutter contre sa pollution, à l’échelle du bassin 
versant français Rhin-Meuse. 
 
Zones géographiques cibles : pays d’Afrique du Nord, pays de l’Afrique subsaharienne, pays de 
l’Océan indien, pays définis comme les moins avancés par l’organisation des Nations Unies, de 
façon exceptionnelle les populations touchées par des catastrophes d’origine naturelle et humaine. 
La priorité sera donnée, à qualité de dossier égale, aux pays francophones 
 

Modalités d’intervention  

Jumelages institutionnels 
Cibles : pays futurs membres ou voisins de l’Union européenne, pays d’Afrique du Nord, pays 
émergents d’Asie et d’Amérique latine 
Montant : 50 % de subvention maximum avec un montant plafond de 50 000 € (sauf en cas de 
catastrophe naturelle) 
 
L’Agence peut intervenir par des actions d’assistance technique, de formation et de conseil 
relatives à la gestion de l’eau, notamment l’alimentation en eau potable et l’assainissement. 
Il peut s’agir d’accueil de stagiaires, de missions d’études, d’échanges de personnels volontaires, 
de diffusion d’informations et d’une manière générale de tous transferts de technicité. 
L’Agence peut participer à la mise en place d’instruments institutionnels permettant de répondre 
aux enjeux environnementaux essentiels notamment vis-à-vis des futurs membres ou de voisins de 
l’Union européenne. 
L’Agence peut également intervenir pour favoriser la gestion intégrée et concertée des ressources 
en eau à l’échelle des bassins versants. 

Appui aux projets de coopération des acteurs du bassin 
L’Agence peut intervenir au niveau de l’assistance technique, la formation, la communication et les 
équipements sous réserve qu’ils répondent à des impératifs humanitaires et qu’ils concernent : 
- l’alimentation en eau potable, 
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- l’assainissement domestique, 
- la maîtrise de l’eau pour usage agricole. 
 
Montant : 50 % de subvention maximum avec un montant plafond de 50 000 € (sauf en cas de 
catastrophe naturelle) 
 
L’action aidée doit remplir simultanément les critères suivants :  

 être soutenue financièrement par une collectivité ou une association dont le champ 
d’activité s’étend sur au moins une partie du bassin,  

 bénéficier d’un relais sur place notamment une ONG (organisation non gouvernementale) 
susceptible de suivre la réalisation et certifier la bonne fin des travaux,  

 faire l’objet d’une participation locale représentant au moins 10% du montant éligible, y 
compris sous forme de travaux exécutés par la population locale.  

 
En cas d’urgence, en particulier face à des catastrophes naturelles ou humaines, les aides 
supérieures à 50 000 € peuvent être accordées par anticipation à la décision du Conseil 
d'Administration mais après avoir recueilli l’accord du Bureau de celui-ci.  
 
Les aides sont mandatées selon les modalités suivantes :  
- un acompte maximal de 70% sur le montant de l'aide sur présentation des justificatifs de 
commandes de matériel ou de prestations,  
- le solde sur présentation des justificatifs des dépenses et participations diverses à la réalisation 
des travaux et prestations et d'une attestation de réception des ouvrages établie par une personne 
compétente. 
 
Type d’intervention : Type 1b > Soutien financier à des projets du secteur Eau et Assainissement. 
 

Analyse des actions soutenues sur 2007-2009 

Nombre de projets financés : 79 

Montant total : 2 980 000 € 

Type d’organismes soutenus : 
Sur 79 projets, la plupart des organismes soutenus sont des associations. 
On compte 16 projets de coopération décentralisée soutenus : Syndicat d’eau de Fensh Lorraine (2 
actions soutenues), EPCI Pays Colombey Sud Toulois, Ville de Laxou (3), IRCOD (3), AIMF (8). 

Moyenne des subventions : 
Mini = 7 500 € 
Maxi = 50 000 € 
Moyenne = 38 000 € 

Principaux pays bénéficiaires : Burkina Faso (12 projets) ; Mali (11 projets) ; Niger (10 projets) 
 

 
 

A retenir 

Financement d’actions de solidarité portées par les 
collectivités et ONGs du bassin Rhin Meuse 

79 projets soutenus en 2007, 2008 et 2009 avec 
une subvention moyenne de 40 000 € 


